
 

 
POUR UNE INFORMATION LIBRE ET ÉCLAIRÉE 

« Sans conflits d’intérêts » 

 

 

 

LES RISQUES RÉELS ASSOCIÉS À 

LA VACCINATION CONTRE LA COVID-19 
 

1. Les produits à ARNm modifié ne sont 
pas des vaccins au sens traditionnel. Ils 
nécessitent des rappels réguliers qui 
augmentent la production de substances 
potentiellement toxiques dans l’organisme. 
De plus, ces produits ne restent pas localisés 
dans le muscle, mais se diffusent dans tout le 
corps. 

2. Les produits à ARNm utilisés contre la 
Covid-19 sont issus de procédés de 
thérapie génique, sans avoir fait l’objet 
d’études approfondies sur les animaux pour 
évaluer leur toxicité, génotoxicité, 
tératogénicité, carcinogénicité, 
pharmacodynamie ou bio-distribution. 

3. Ils ont été autorisés dans le contexte 
d’un état d’urgence allégué par l’OMS, or 
l’urgence sanitaire liée à la Covid-19 a été 
levée depuis mai 2023. 

4. Ces produits ne protègent ni contre 
l’infection à Covid-19, ni contre sa 

transmission, ni de la gravité de la 
maladie, ni des décès, malgré ce que 
promulguent les autorités de santé. 

5. Le fabricant admet ne pas connaître les 
effets à long terme de son produit. 

6. En cas d’effets indésirables, les autorités 
et professionnels de la santé qui vous 
recommandent le vaccin sans vous fournir 
l’information complète et appropriée peuvent 
être poursuivis. 

7. Le vaccin de Pfizer contient des 
contaminants génétiques (ADN 
plasmidique) ainsi que des impuretés de 
fabrication, tel que reconnu par Santé 
Canada. Les impacts de cette contamination 
sur la santé restent inconnus et n’ont pas été 
étudiés. 

8. Ces produits sont associés à divers effets 
indésirables graves, notamment des 
maladies cardiaques (myocardites), auto-
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Cette information ou son équivalent doit impérativement vous être communiquée avant toute injection. 
Si le professionnel de santé (médecin, pharmacien ou infirmier/ère) ne s’assure pas que vous avez bien 
reçu ces informations avant l’injection, il/elle enfreint son code de déontologie. Vous avez alors la 
possibilité de déposer une plainte auprès de l’ordre professionnel concerné (CMQ, OIIQ, Ordre des 
Pharmaciens du Québec. 



immunes, sanguines, neurologiques ou 
dégénératives. 

9. Le risque associé à ces produits 
augmente avec le nombre de doses reçues. 

10. Ces produits expérimentaux sont 
proposés aux femmes enceintes sans tests 
suffisants chez les animaux et sans 
connaissance précise de leurs effets sur le 
fœtus. Chez les enfants, des études animales 
suggèrent que ces produits peuvent 
s’accumuler dans les ovaires des jeunes filles, 
avec un risque potentiel d’infertilité future. 

11. La vaccination des enfants est 
proposée malgré l’absence d’avantages 
démontrés, et il n’est pas éthique d’utiliser 
les enfants comme bouclier pour protéger les 
adultes, d’autant plus que ces produits 
n’empêchent pas la transmission du virus. 

12. Le vaccin Covid-19 à ARNm 
actuellement proposé n’est pas celui qui a 
été approuvé par Santé Canada car il est 
issu d’un procédé de fabrication différent. 

13. La composition des 
injections peut varier, ce qui rend le risque 
d’effets indésirables graves imprévisibles 
d’une personne à l’autre et d’une injection à 
l’autre. 

14. Les injections à ARNm présentent un 
risque beaucoup plus élevé d’effets 
indésirables que tous les autres vrais vaccins 
réunis que vous connaissez. 

15. Le produit de Novavax ne contient pas 
d’ARNm modifié, mais il contient des 
nanoparticules qui intègrent la protéine Spike 
qui est présumée être la cause des effets 
indésirables graves des vaccins ARNm.

 

Références 

Toutes les informations présentées ci-dessus sont sourcées avec des références provenant de 
revues scientifiques revues par les pairs. Il n’est pas possible de les insérer ici en raison du 
manque de place. Vous pouvez néanmoins les consulter sur cette page : 
h-ps://reinfoquebec.ca/arnm/  

 

 

 

 

 

  


